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CERTIFIE CONFORME A L'ORIGINAL



SAS2 PY 

Les soussignés : 

Monsieur Pascal PAROT 
né le 16 octobre 1965 à LIMOGES (87) 
demeurant 15 rue du Fief des Vignes, 17340 YVES 
Divorcé non remarié 
De nationalité française 

Monsieur Yoann PAROT 
né le 15 juin 1989 à LIMOGES (87) 
demeurant 34 rue de Beaulieu 86000 POITIERS 
Célibataire 
De nationalité française 

Ont établi ainsi qu'il suit les statuts d'une société par actions simplifiée qu'ils ont décidé 
de constituer entre eux. 
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SAS2 PY 

Article 3 - DEN0M1NATI0N 

La dénomination de la société est : 
2PY 

Dans tous les actes, factures, annonces, publications et autres documents émanant de la 
société, la dénomination sociale doit toujours être précédée ou suivie des mots écrits 
lisiblement "société par actions simplifiée" ou des initiales " S.A.S. " et de l'indication du 
lieu du siège social et du montant du capital social ainsi que du numéro d'identification 
SIREN suivi de la mention RCS de (nom de la ville). 

Article 4 - S1EGE S0OAL 

Le siège social est fixé: 15 rue du Fief des Vignes, 17340 YVES 

Il pourra être transféré en tout autre endroit du même département ou des départements 
limitrophes par simple décision du président et partout ailleurs en vertu d'une décision 
collective des associés prise aux conditions de majorité des décisions extraordinaires. 

Article 5 - DUREE 

La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter de son 
immatriculation au registre du commerce et des sociétés, sauf les cas de dissolution 
anticipée ou de prorogation prévus par les présents statuts. 

Article 6 - EXERC1CE S0OAL 

L'exercice social commence le 1er mars et se termine le 28 février de l'année suivante. 

Par exception, le premier exercice social sera clos le 28 février 2020. 
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. Ouverture d'un compte bancaire au nom de la société en formation pour le dépôt du 
capital social ; 

. Souscription d'un emprunt bancaire d'un montant d'environ 1150 000 € destiné au 
financement des actions de la SAS NOUVELLE MABULEAU sur une durée de 7 ans au 
taux maximal de 1.20% hors assurances, et octroi de toutes garanties ; 

Ces actes et engagements seront repris de plein droit par la société par le seul fait de son 
immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés. 

Article 34 - FRAIS 

Les frais, droits et honoraires des présentes et de leurs suites incombent conjointement et 
solidairement aux soussignés, au prorata de leurs apports, jusqu'à ce que la société soit 
immatriculée au registre du commerce et des sociétés. A compter de cette 
immatriculation, ils seront pris en charge par la société. 

Fait à YVES, 
L'an deux mille vingt-quatre
et le 2 décembre 

En autant d'originaux que nécessaire dont un exemplaire pour le dépôt au greffe du 
Tribunal de commerce. 

Monsieur Pascal P AROT 

Monsieur Yoann P AROT   
- - - -  ------

--
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